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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

ouvriers de l'État : annuités liquidables
Question écrite n° 54778

Texte de la question

Mme Chantal Robin-Rodrigo appelle l'attention de Mme la ministre de la défense sur les droits à pension des
fonctionnaires détachés en poste à GIAT Industries. La loi n° 59-1479 permet à certains fonctionnaires de l'ordre
technique, dont les fonctionnaires détachés à Giat Industries, d'opter en faveur d'une pension d'ouvrier au titre
de la loi du 2 août 1949 et du décret 2004-56 du 5 octobre 2004 relatif au régime des pensions des ouvriers des
établissements industriels de l'État lors de leur mise en retraite. Or, la loi n° 59-1479 précise, au chapitre II relatif
à la nature des services comptant dans les dix années d'affiliation, « la totalité de la période de mobilisation ou
de maintien sous les drapeaux au-delà de la durée légale, de même que les périodes de STO sont considérées
comme des services civils tant pour la constitution des droits... la loi précise de même en son préambule « après
avoir accompli au moins dix ans de service en qualité d'ouvriers affiliés au régime des pensions fixé par la loi
n° 49-1097 du 2 août 1949 ». Cela exclut donc la prise en compte de la période de service militaire dans le
calcul des droits à pension. Cette disposition pénalise fortement les personnels qui ont effectué leurs obligations
militaires et qui ont servi la patrie. Elle lui demande donc si elle envisage, dans le cas des fonctionnaires
détachés qui opteraient pour une pension d'ouvrier - soit cinq sur le site de GIAT Tarbes -, la possibilité de leur
offrir de racheter les points de retraite manquant au régime des pensions ouvrières au travers d'une proposition
chiffrée.

Texte de la réponse

Le droit d'option, prévu par la loi du 28 décembre 1959, maintenu par la loi du 21 août 2003 portant réforme des
retraites, constitue déjà en soi un dispositif dérogatoire avantageux puisqu'il permet aux intéressés de bénéficier
d'une pension ouvrière, dont le montant est supérieur à celui d'une retraite de fonctionnaire, sans avoir effectué
la totalité de leur carrière en qualité d'ouvrier. L'avantage financier important, tiré de cette disposition, justifie
l'exigence d'une durée minimale de cotisation dans le régime de retraite des ouvriers de l'État. Dans ces
conditions, il n'est pas envisagé de modifier le dispositif de prise en compte des services accomplis ou validés
en tant que tels au titre du régime des pensions des ouvriers de l'État, prévu dans le cadre spécifique de la loi
du 28 décembre 1959.
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